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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3 BIS A, insérer l'article suivant :

Le II de l’article 5 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’État étudie la mise en place d’une tarification de l’électricité et du gaz distinguant une
consommation vitale à un tarif de base et une consommation de confort à un tarif majoré. ».
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Cet amendement se justifie par son texte même.


